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Rubrique: Concordats 
Sous-rubrique: Confirmation du concordat 
Date de publication: SHAB - 05.04.2019 
Numéro de publication: NA07-0000000090 
Canton: GE 

Entité de publication:  
Tribunal civil de l'Etat Genève, Place du Bourg-de-Four 1, 
1204 Genève

Homologation du concordat Bucher & Moret Sàrl, en liquidation

Débiteurs:  
Bucher & Moret Sàrl, en liquidation 
CHE-108.641.752 
rue de Rive 6  
1204 Genève 
Par jugement du 11 mars 2019 le Tribunal de première ins-
tance de la République et Canton de Genève a : 
 
 
1.A homologué le concordat par abandon d'actifs de BU-
CHER & MORET SARL dont une copie sera jointe au présent 
jugement et qui en fait partie intégrante. 
 
 
 
2.Chargé Mes Peter PIRKL et Stéphanie NUNEZ, avocats, rue 
de Rive 6, 1204 Genève, de prendre les mesures de sur-
veillance, de gestion et de liquidation nécessaires pour assu-
rer l'exécution du concordat. 
Confirmation du concordat: 11.03.2019 

Organe décisionnel:  
Tribunal civil de l'Etat Genève 
Place du Bourg-de-Four 1  
1204 Genève 

Remarques juridiques: 
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